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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26658

Département(s) de publication : 39
 Annonce n° 24-26658

Annonce n°  04/03/2024Reference de l'avis initial : 24-5822, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de Hauts de BienneNom de l'acheteur Public : 
Place Jean Jaurès  Adresse : , 39400 Hauts de bienne

Coordonnées :

 Courriel : Jmassart@arcade-cchj.fr
 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?

PCSLID=CSL_2024_LBKF1DFQde

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRC22Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Contrat de concession du service public d'eau potable pour la Commune de MorezIntitulé : 
2024/HDB/01Numéro de référence : 
65111000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Contrat de concession du service public d'eau potable pour la Commune de Description succincte : 

Morez

Section 3 : Informations rectificatives

"III.1"Dans la rubrique 
"Durée de la concession : À compter du 01/07/2024 et jusqu'au 30/06/2039"Au lieu de : 

"Durée de la concession : À compter du 01/07/2024 et jusqu'au 30/06/2041"Lire : 

04/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26658
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26658
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2024_LBKF1DFQde
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2024_LBKF1DFQde
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp

	Avis rectificatif
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 : Informations rectificatives


